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NOTE DU BCC SUR LA COOPÉRATION AGRICOLE 

I. Introduction 

Ces dernières années, le monde a connu une transformation économique et technologique 

rapide. Dans ce processus, les problèmes mondiaux majeurs, y compris la sécheresse, 

l'augmentation des coûts de production et la faim dans le monde due au changement climatique, 

de même que les conflits régionaux, ont des répercussions négatives sur les chaînes 

d'approvisionnement alimentaire. Compte tenu de cette réalité, l'agriculture est l'un des secteurs 

les plus importants pour les économies du monde entier, en particulier dans les pays membres 

de l'OCI. Le développement de ce secteur est également d'une importance cruciale pour 

répondre aux questions urgentes telles que la sécurité alimentaire, la pauvreté et le 

développement économique. 

L'agriculture est l'un des principaux secteurs dans la plupart des pays membres de l'OCI, 

fournissant à notre population de la nourriture, des revenus et des emplois. Récemment, les pays 

de l’OCI ont amélioré leurs performances en matière de production agricole par rapport à 

d'autres régions. Depuis 2016, la production agricole dans les pays membres de l'OCI a été 

témoin d'une augmentation de 13,2%, dépassant celle des pays en développement non membres 

de l'OCI (10,8%), des pays développés (0,1%), et de la moyenne mondiale (9,9%). De plus, 216 

millions de personnes dans les pays de l'OCI travaillent dans le secteur de l'agriculture, ce qui 

équivaut à 32% de leur emploi total. Bien que la proportion de l'emploi dans l'agriculture ait 

diminué au cours de la dernière décennie, il convient de noter qu'environ 1,4 billions d'hectares 

de terres dans les pays de l'OCI, ce qui représente un tiers de l'ensemble des terres agricoles du 

monde, sont toujours consacrés au secteur de l'agriculture.  

Cependant, les pays membres de l'OCI sont confrontés à des défis pour assurer le 

développement agricole et la sécurité alimentaire de leurs populations. Parmi ces défis, 

l'escalade des conflits et de l'insécurité sur leurs territoires constitue une préoccupation cruciale. 

Par conséquent, le secteur de l'agriculture est crucial pour de nombreux pays membres de l'OCI 

afin de générer des revenus, d'augmenter le bien-être et d'éradiquer l'extrême pauvreté et la 

faim.  

Compte tenu de son importance, l'agriculture a été identifiée comme un domaine de coopération 

dans la stratégie du COMCEC et le groupe de travail sur l'agriculture (GTA) a été créé avec 

l'objectif stratégique d' "Augmenter la productivité du secteur agricole et de soutenir la sécurité 

alimentaire dans la région du COMCEC". 

Afin d'atteindre cet objectif, la stratégie du COMCEC a déterminé (i) l'augmentation de la 

productivité, (ii) le cadre réglementaire et la capacité institutionnelle, (iii) des données fiables 

et à jour, et (iv) la performance et l'accès au marché comme domaines de production dans le 

domaine de la coopération agricole. 

Le groupe de travail sur l'agriculture (GTA) a développé les domaines de production 

susmentionnés lors de ses réunions précédentes et a discuté des systèmes d'irrigation, des pertes 

alimentaires à la ferme et après récolte, du gaspillage alimentaire, des institutions du marché 
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agricole et des systèmes d'information sur le marché, des intrants agricoles, de la sécurité 

alimentaire et de la bonne gouvernance pour assurer la sécurité alimentaire et la nutrition. 

II. La Coopération Agricole sous l’égide du COMCEC 

Tenant compte de l’importance de la résilience des agriculteurs familiaux et des petits 

producteurs dans les états membres de l’OCI, le Groupe de Travail sur l’Agriculture (GTA) du 

COMCEC a consacré ses réunions en 2025 pour discuter sur le thème « Renforcement de la 

résilience des agriculteurs familiaux et des petits producteurs dans le secteur de l’agriculture et 

de l’alimentation dans les pays membres de l’OCI ». 

Avec plus de 500 millions de fermes familiales dans le monde, elles produisent 80% de la valeur 

alimentaire mondiale et assurent la subsistance de 2,5 milliards de personnes. Ces agriculteurs 

sont essentiels à une agriculture durable, en employant des pratiques telles que la culture de 

cultures locales diversifiées et l’intégration de l’élevage, de la foresterie et de la pêche. Malgré 

leur importance, les agriculteurs familiaux sont souvent confrontés au sous-investissement, ce 

qui les rend vulnérable contre sécurité alimentaire globale menaçante pour nous tous. Le monde 

est confronté à un phénomène de vieillissement accéléré de la population dans les zones rurales. 

La population agricole vieillit. Ils sont également confrontés à des défis principalement dus au 

manque d'accès aux ressources et aux services nécessaires à la production et à la 

commercialisation des denrées alimentaires, à la médiocrité des infrastructures, à une 

participation insuffisante aux processus décisionnels et à des conditions environnementales et 

climatiques menaçantes. Les agriculteurs familiaux et les petits producteurs constituent l’épine 

dorsale du secteur agricole et alimentaire des pays membres de l’OCI, contribuant de manière 

significative à la sécurité alimentaire, aux moyens de subsistance ruraux et au développement 

économique. Ils produisent la majorité des aliments locaux, soutiennent des millions d’emplois 

et jouent un rôle clé dans la réduction de la pauvreté et le renforcement de la résilience rurale. 

Dans ce cadre, l’objectif de cette étude est d’identifier les défis communs tels que l’accès limité 

aux marchés, aux technologies, aux finances et de proposer des solutions en vue d’améliorer la 

productivité, la durabilité et l’intégration des marchés. En abordant ces questions, l’étude 

cherche à montrer les moyens d’autonomiser les petits acteurs dans la chaîne de valeur agricole, 

d’encourager la croissance économique, la sécurité alimentaire et le développement équitable 

dans les Pays Membres de l’OCI. 

A. Assurer la Durabilité des Intrants Agricoles pour Combattre l'Insécurité 

Alimentaire dans les Pays Membres de l'OCI 

(24e réunion du Groupe de Travail sur l'Agriculture) 

La 24e Réunion du Groupe de Travail sur l’Agriculture du COMCEC s’est tenue le 22 avril 

2025, avec pour thème : « Renforcement de la résilience des agriculteurs familiaux et des petits 

producteurs dans le secteur de l’agriculture et de l’alimentation dans les pays membres de l’OCI 

».  

Le groupe de travail a discuté sur le renforcement de la résilience des agriculteurs familiaux et 

des petits producteurs et l’assurance de solutions permanentes et faisables à ces questions. En 
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outre, les résultats préliminaires du rapport de recherche susmentionné présentées lors de la 

réunion. La version finale du rapport sera soumise à la 25ème Réunion du Groupe de Travail sur 

l’Agriculture (GTA) qui se tiendra les 22-23 Septembre 2025. 

B. Instruments de soutien financier du COMCEC 

Financement des Projets du COMCEC 

Le Financement des Projets du COMCEC (FPC) est l'autre instrument important de la Stratégie. 

Les projets financés dans le cadre du FPC doivent servir la coopération entre les pays membres 

et doivent être conçus conformément aux objectifs et aux résultats attendus définis par la 

stratégie dans la section sur l'agriculture. Les projets jouent également un rôle important dans 

la réalisation des recommandations politiques formulées par les pays membres au cours des 

réunions du GTA. 

À cet égard, 6 projets ont été sélectionnés pour être mis en œuvre en 2025. Ces projets sont les 

suivants : 

Le projet intitulé «Stimuler la compétitivité des petites fermes de famille et PME 

azerbaïdjanaises en adoptant des pratiques agricoles résilientes au climat» sera mis en œuvre 

par l’Azerbaïdjan en partenariat avec la Turquie. L’objectif du projet est de renforcer les 

capacité des petites entreprises agricoles en Azerbaïdjan sur les pratiques résilientes au climat 

et de faible émission. 

Le projet intitulé «Renforcement des capacités en matière de la gestion efficace de l'eau et de 

pratiques agricoles résilientes aux effets du changement climatique pour le maraîchage» sera 

mis en œuvre par le Bénin avec le Maroc et l’OISA. L’objectif du projet est de renforcer les 

capacités des parties prenantes dans le secteur du maraîchage dans le cadre des effets du 

changement climatique. 

Le projet intitulé «Renforcement des capacités des agriculteurs dans certains pays de l’OCI en 

élargissant l’utilisation durable des engrais organiques et organo-minéraux» sera mis en œuvre 

par l’Égypte en partenariat ave le Soudan, le Bénin et l’OISA. L’objectif du projet est de 

renforcer les capacités des groupes cibles dans les techniques de production d’engrais 

organiques. 

Le projet intitulé «Renforcement des capacités des techniciens de bétail et des petits éleveurs 

sur les techniques durables, innovantes et résilientes au climat» sera mis en œuvre par la Gambie 

avec la Mauritanie. L’objectif du projet est de renforcer les capacités techniques des différentes 

parties prenantes dans le domaine de techniques résilientes au climat et innovantes de 

production de bétail. 

Le projet intitulé «Développement de la production laitière afin d’assurer l’alimentation durable 

et la sécurité nutritionnelle en Niger» sera mis en œuvre par le Niger en partenariat avec la 

Turquie. L’objectif du projet est de renforcer les capacités des petits producteurs dans le 

domaine des systèmes production et de traitement du lait. 

Le projet intitulé «Promotion des ressources en eau non conventionnelles pour améliorer la 

productivité agricole dans les pays membres de l’OCI qui manquent d'eau» sera mis en œuvre 
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par le SESRIC au profit de 8 pays membres.  L’objectif du projet est la promotion de ressources 

en eau non conventionnelles en vue d’assurer les pratiques agricoles qui assurent 

l’approvisonnement en eau. 


